1. 
Saison 2011/2012
1. Les participants

Peuvent participer : TOUS les JEUNES (filles et garçons) possédant une LICENCE FFTT TRADITIONNELLE dans les catégories POUSSINS, BENJAMINS et MINIMES dont le classement est inférieur à 600 points. 


NB - Les clubs évoluant à l’échelon régional et ne désirant pas engager d’équipe en championnat départemental par équipes jeunes ont obligation de faire participer au minimum trois mêmes jeunes du club aux quatre tours du Grand Prix Jeunes
2. L’inscription


L’inscription des jeunes est communiquée au Comité par les clubs avant chaque tour sur le formulaire spécifique à renvoyer à l’adresse indiquée dans les délais fixés. Elle n’est pas effectuée pour la saison mais avant chaque tour : le réengagement n’est donc pas automatique d’un tour à l’autre. Les jeunes peuvent donc être inscrits à partir de n’importe quel tour (même pour le seul tour final) ou manquer un tour ; il n’y a pas d’élimination. Les joueurs inscrits qui seront absents sans excuse (sauf cas de force majeure) le jour de la compétition seront exclus pour le tour suivant. Deux absences sans excuse (successives ou non) entraîneront l’élimination du fautif.

Le montant de la participation par tour est fixé par le Comité Directeur (1,50 € par engagé et par tour pour 2011/2012)

La participation est gratuite pour tous les jeunes en première année de licence.
3.  Les catégories


Les catégories (toutes mixtes) retenues sont les suivantes :

A - né(e)s en 2003 et après (Poussins)

B - né(e)s en 2001 et 2002 (Benjamins)


C - né(e)s en 1999 et 2000 (Minimes)


D - né(e)s en 1999 et 2000 (Minimes) en 1ère année de licence.




Un jeune peut demander, lors de son inscription, à participer dans la catégorie d’âge immédiatement supérieure à la sienne ; il reste dans cette catégorie pendant toute la durée de sa participation.
4. Les tableaux  


Les filles et les garçons de même catégorie évoluent dans le même tableau.

Toutefois, à l’issue de chaque tour et pour le classement général des quatre tours, des classements sont établis séparément pour les filles et les garçons.
5. Les tours


L’épreuve comporte 4 tours pour la saison.

Les deux premiers tours sont qualificatifs pour le Top de Détection Régional (catégorie A : jeunes nés en 2003 et après).
6. Les points

Au terme de chaque tour et pour chaque catégorie les points suivants sont attribués :


- 100 points au 1er 



- 40 points aux 13ème, 14ème, 15ème et 16ème 

 
- 80 points au 2ème



- 30 points aux 17ème, 18ème, 19ème et 20ème

- 70 points aux 3ème et 4ème


- 20 points aux 21ème, 22ème, 23ème et 24ème

- 60 points aux 5ème, 6ème, 7ème et 8ème
- 10 points aux 25ème, 26ème, 27ème et 28ème


- 50 points aux 9ème, 10ème, 11ème et 12ème
-  5 points à partir du 29ème

En cas d’égalité de points à l’issue du 4ème tour, l’avantage revient au plus jeune.

7. La progression


Au terme de chaque tour :


- le 1er de la catégorie D (1ères licences) est intégré dans sa catégorie d’âge ; il bénéficie alors d’un bonus de 100 points pour chaque tour suivant et, au final, est classé dans sa catégorie D de départ.


- le 1er de chaque catégorie A et B monte dans la catégorie supérieure (B ou C) ; il bénéficie alors d’un bonus de 100 points pour chaque tour suivant  et, au final, est classé dans sa catégorie de départ.
8. Les récompenses

* A chaque tour.  Les 1ers, 2ème, 3ème  et 4ème de chaque catégorie (en Garçons et en Filles) reçoivent une médaille (1 Or, 1 Argent et 2 Bronze)

*  A l’issue des quatre tours, sont récompensés dans chaque catégorie (en Garçons et en Filles) :

 - le  1er par une coupe


- le 2ème par un trophée 

 - le 3ème et le 4ème par une médaille

* Trophée des clubs.


A l’issue de la saison, un classement du meilleur club est établi en attribuant aux jeunes du classement général et pour chaque catégorie (Garçons et Filles) les points suivants :
- 5 au 1er     - 4 au 2ème    - 3 au 3ème    - 2 au 4ème    - 1 au 5ème

Le club dont les joueurs totalisent le plus grand nombre de points remporte le Trophée des Clubs.

9. La discipline


Toute manifestation d’énervement ou antisportive (jets de raquette, coups de pied dans les séparations ou les tables, propos incorrects envers l’arbitre ou l’adversaire …) sera sanctionnée par l’exclusion pour le tour considéré. L’exclusion définitive de l’épreuve sera prononcée en cas de récidive au cours de la saison.
10. Le matériel et la tenue

Les participants fournissent les raquettes et les balles.


Une tenue de sport est obligatoire pour participer aux Grands Prix (short, maillot à manches courtes et chaussures de sport non utilisées à l’extérieur).


Le port du survêtement est interdit dans les aires de jeu.
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